
Procès-verbal de l’assemblée générale du 14 février 
2015  

au caveau d'Alain Bétrisey et fils, à Botyre 
 
1 - Ouverture de l’assemblée 
 A 19heures 35, le président Gilbert Duruz ouvre l'assemblée générale 2015 de la 

section d'apiculture de Sion et environs. Il souhaite la bienvenue, salue 
cordialement,  et remercie les 38 membres présents à cette occasion ainsi 
qu'Alain Bétrisey pour la mise à disposition de son très beau caveau. 

 C'est avec un plaisir non dissimulé que la section accueille à cette assemblée de 
nouveaux membres, soit Jean Siegenthaler, Pierre Arnold, Adrien Grangier, 
Isabella Moretti, Sébastien et Michèle Maccaud, Cyril Praz et Nicolas Lorétan. 

 7 membres se sont excusés, à savoir Marcel Maurer, Jean-Baptiste Carrupt, 
Jean- 

 Charles Zay, Marc Avanthay, Jean-Pierre Mellina, Gérald Logoz et Irénée 
Dussex.  

 
 La liste des présences est mise en circulation.  
 
2 - Procès-verbal de l’assemblée 2014 
 
 Blaise Constantin, vice-président de la section, nous donne connaissance du 

procès-verbal de l'assemblée générale 2014. Comme il n'y a pas de question à ce 
sujet, le PV est accepté par acclamation. 

3 - Rapport du caissier et des vérificateurs des comptes 

 Les comptes 2014 préparés par le caissier Paul Constantin nous sont présentés 
par le précité. Ils ont été contrôlés par Jean-Michel Berthod et Norbert Bonvin et 
ils ont été reconnus en ordre. La teneur de ces comptes est la suivante. 

 Fortune au 1er janvier 2014  Fr. 12164.20 
 Fortune au 31 décembre 2014  Fr. 12232.95 
 Bénéfice de l’exercice 2014  Fr.     68.75 
 Les vérificateurs donnent décharge au caissier pour la bonne tenue de ces 

comptes et Jean-Michel Berthod en profite pour remercier Paul Constantin pour 
son excellent travail. L'assemblée accepte les comptes à l'unanimité.  

4 - Rapport du président 
 Gilbert Duruz prend la parole et nous parle tout d'abord de la solidarité entre les 

apiculteurs. Il estime qu'il y a un gros effort à faire à ce sujet. L'on a parfois 
tendance à œuvrer seul de son côté en oubliant ses proches collègues. 



 Il a reçu, il y a peu, un téléphone d'un journaliste de l'Impartial. Il faisait un 
papier sur les pertes de colonies d'abeilles, un apiculteur semi-professionnel 
neuchâtelois venait de perdre presque l'ensemble de son rucher constitué de 200 
ruches. 

 Comme cela lui était déjà arrivé par le passé, cet apiculteur demandait qu'un 
organisme (la Confédération, Apisuisse) constitue une réserve de nucléus pour les 
apiculteurs se trouvant dans son cas. 

 Le journaliste lui demandait ce qu'il en pensait. Pour Gilbert Duruz, les solutions 
préconisées lorsque l'on a perdu une grande partie de ses colonies sont: 

1) Importer des paquets d'abeilles de l'étranger avec les risques 
suivants: 

 
a) Qualité souvent douteuse des abeilles (agressivité, en particulier) 

b)      Risque d'importer des maladies 

c)           Risque d'importer des parasites (petit coléoptère des abeilles, par 
exemple) 

d)        On ne sait pas d'où proviennent ces abeilles (de l'autre hémisphère, d'un                                       
autre pays que celui d'où on importe) 

e)      Coût, démarche administrative et sanitaire  

          2) Subventionner les nucléus. C'est ce qui se fait, mais l'Etat doit faire              
des économies et n'a plus de sous 

        3) Subventionner les reines, mais il y a divergence entre les apiculteurs 
qui en parlent devant les représentants de l'Etat ce qui facilite l'arrêt 
des     subventions. 

 L'idée était que chaque apiculteur constitue lui-même sa réserve de 
nucléus     Malheureusement, les apiculteurs changeaient leurs reines 
plutôt que de    faire de nouveaux nucléus. Ce qui est bon pour 
l'apiculture (on remplace des F18 par des F1, d’où une meilleure 
qualité des mâles pour la reproduction en plaine) mais ce n'était pas le 
but recherché . 

  
 4) Aider directement les apiculteurs malchanceux d'une manière ou 

d'une           autre. Cela induirait des apiculteurs peu scrupuleux à mal 
hiverner leurs     colonies, puisque ces derniers retrouveraient de 
magnifiques colonies au    printemps. 

 
La morale de cette histoire: on n'est pas prêt de trouver la solution. 

 Gilbert fait encore appel à la solidarité des apiculteurs tout en les remerciant et leur 
souhaitant une bonne saison apicole.   
 
5 - Admissions – démissions – membres vétérans 



 Nous enregistrons avec beaucoup de plaisir 13 nouveaux membres en 2014, il 
s'agit  des personnes suivantes : 

 Pierre Arnold, Guillaume Dumoulin, Serge Imboden, Vincent Kempf, Michèle et 
Sébastien Maccaud, Joachim et Mélina Métrailler, Isabella Moretti-Crettenand, 
Jean Siegenthaler, Adrien Grangier, Jean-Charles Zay et Cyril Praz. 

 Quatre membres ont démissionné, à savoir Alexandre Luyet, Marlyse 
Vouillamoz, Gérald Zay et Samuel Maillot. 

 Un membre est fêté et félicité pour 40 ans de fidélité à notre société. Il s'agit 
d'Irénée Dussex à qui diplôme et pins sont remis.   

6 - Rapport des inspecteurs des ruchers, des moniteurs-éleveurs 
et du conseiller apicole 

 Jean-Baptiste Carrupt est malheureusement absent et nous n'avons pas de 
rapport d'inspecteur. 

 Nicolas Berthod, moniteur-éleveur, signale qu'il y a eu 12% de pertes de colonies 
dans le secteur en 2014. Cependant la météo a été plutôt bonne et, dans 
l'ensemble, la récolte de miel a été satisfaisante. 

 En Valais, on dispose de 3 stations de fécondation A, soit: Bonatchiesse, Les 
Toules et Moiry. Nous avons également 2 stations B, à savoir Mex, et Dixence. 

 Il rappelle que l'on peut se procurer du couvain chez lui, mais en raison de ses 
activités professionnelles, il faut évidemment composer avec lui pour les rendez-
vous. 

 Il ajoute qu'il n'y a pas que les abeilles qui disparaissent aujourd'hui, d'autres 
espèces tant animales que végétales sont notamment victimes des traitements liés 
à l'agrochimie. 

 Nicolas parle aussi du petit coléoptère et il faut bien s'occuper des ruches et être 
attentif. Il dit quelques mots sur la mise en place du CFC d'apiculteur qui 
requiert 27 jours de cours. 

 Tout s'est bien déroulé en ce qui concerne le cours d'élevage, ce que confirme 
Daniel Etter et le président les remercie pour leur investissement. 

 Gilbert Duruz nous parle des cours aux débutants qui commenceront en mars. Il 
y a 60 à 70 personnes inscrites. C'est stimulant de constater que les gens 
s'intéressent à l'apiculture et d'avoir ainsi de nouveaux membres à l'AG. 

 
7 - Rapport de l’inspecteur cantonal 
 Jean-Paul Viredaz dit que la saison apicole 2014 a débuté par un printemps 

favorable du point de vue météorologique. Les mois de mars et avril ont été 
propices à la pollinisation des jardins fruitiers. Mai et juin ont permis des récoltes 
satisfaisantes, surtout dans les ruchers de basse altitude. Mais, à partir de juillet 
tout a changé avec de fortes précipitations et pas de canicule. Cela n'a pas été 
sans conséquence pour les ruchers situés en zone de montagne. 

 Les pertes hivernales se sont situées à 12% au réveil des ruchers au printemps. 
Les mois de septembre et octobre, cléments en température ont favorisé une 
ponte prolongée en maintenant un couvain abondant pour la prolifération des 
varroas, ce qui laisse présager des probabilités de pertes hivernales importantes. 

 L'office vétérinaire cantonal a subventionné pour la 2ème année les produits de 
traitement recommandés. 574 apiculteurs en ont bénéficié (50%). 



 Au sujet du feu bactérien, la situation s'est améliorée l'été dernier dans les 
secteurs Vétroz/Conthey. Par contre, entre Sion, St-Léonard, Granges et Sierre, 
830 arbres ont été incinérés. 

 Sur le plan sanitaire, 3 ruchers ont été atteints par la loque américaine dans la 
région de St-Martin/Eison, puis 3 ruchers ont été touchés par la loque 
européenne au Châble, St-Martin et les Mayens de Conthey. Au total, 54 ruches 
ont été éliminées. 

 Les inspecteurs du Bas-Valais se sont réunis le 26 février pour une séance de 
planification à Châteauneuf et, le samedi 8 novembre, se sont les inspecteurs 
romands qui se sont retrouvés à Lullier/GE pour une journée de formation 
pilotée par le service sanitaire d'Apisuisse. 

 Jean-Paul Viredaz remercie les inspecteurs de notre cercle, Jean-Baptiste 
Carrupt et Didier Siggen pour leur engagement. 

 Il parle également de la réorganisation de l'inspectorat du canton de Valais. Cette 
réorganisation est incontournable en raison de nouvelles exigences fédérales en 
termes de formation et d'engagement et de nouveaux domaines à contrôler. Elle 
doit être mise en place pour 2017. Les apiculteurs devront plus se responsabiliser 
pour assurer l'autocontrôle sanitaire dans leurs ruchers. 

 Objectif pour le Valais: Nommer un inspecteur cantonal bilingue pour tout le 
canton employé à 100% par le service vétérinaire – diminution d'inspecteurs 
formés et pas seulement attribués à un seul cercle comme jusqu'à ce jour.   

8 - Renouvellement du comité 
 Lydia Jollien a décidé de quitter le Comité. Elle est remerciée par Gilbert pour 

l'aide qu'elle nous a apportée durant quelques années et nous lui remettons, 
contre son gré, un petit cadeau. 

9 - Programme des activités 2015 

 Le programme est porté à la connaissance de l’assemblée par Blaise Constantin. 
Il n'y a aucune question à son sujet. 

10 - Sortie annuelle de la société 

 C'est la section de Conthey qui organise la sortie annuelle 2015. La date retenue 
est le dimanche 14 juin. Les détails relatifs à cette sortie seront communiqués plus 
tard. 

 
11 - Délégués aux assemblées générales de la FAVR et de la SAR 

 Gilbert Duruz, Michel Bourdin, Nicolas et Jean-Michel Berthod représenteront 
notre section lors de l’assemblée des délégués de la FAVR le 28 février 2015 à 
l’ECA de Châteauneuf. Nos représentants à l’assemblée de la SAR le 27 mars 
2015 à Grangeneuve seront Blaise Constantin et Daniel Etter. 

 
12 -  Divers, propositions individuelles 

 A ce chapitre, Nicolas est désigné volontaire pour s'occuper de la ruche du Musée 
de Valère et Tony Walpen offre les cadres nécessaires à son entretien.  



 Le président remercie André Bétrisey et fils pour la mise à disposition de son 
caveau et pour l'apéro qui nous a été offert. 

 Finalement, à 20h45, personne ne prenant la parole, Gilbert Duruz met un terme 
à la partie administrative de notre assemblée. 

13 - L'excellente raclette qui nous est ensuite servie par Alain, son épouse, et quelques 
membres ravit nos papilles gustatives et nous permet de prolonger la soirée dans 
une très bonne ambiance et d'échanger encore divers propos au sujet de notre 
passion commune. 

      Raphy Lugon Moulin, secrétaire 

         
 
 
  
 

  

  

 

 

  

 

 

 

 
  

 

  

 

 


